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Mutuelles impayée et saisie sur aah

Par Saurano Maryse, le 30/04/2018 à 16:52

[s]Bonjour,[/s]
(formule de politesse obligatoire sur le 1er message)

Je n'ai plus payé ma mutuelle qui, après m'avoir répondu que si je ne payais pas en une fois
ce qui était dû, elle résiliait mon contrat. Ne pouvant faire face, j'ai demandé la résiliation dudit
contrat.... apparemment, ça n'a pas été fait.

Ma question : peuvent'ils saisir mon aah ?

Merci de m'aider.

Par youris, le 30/04/2018 à 17:07

l'aah est insaisissable.
avez-vous demandé la résiliation de votre mutuelle selon les modalités prévues par votre
contrat.
salutations

Par Saurano Maryse, le 30/04/2018 à 17:31

J etais hospitalisé j ai fait un courrier simple.l e précisant..mais ma vrais qt c de savoir si je
suis redevable..un e saisie peut elle de faire merci pour votre réponse

Par Tisuisse, le 01/05/2018 à 08:58

Bonjour,

Si votre contrat est résilié par la Mutuelle pour cotisations impayées, le montant de cotisations
restant à payer par le reste de l'année d'assurance devient exigible, de plein droit.
Maintenant, reste à avoir ce que va faire votre mutuelle, va-t'elle poursuivre pour le paiement
de ce qui reste à devoir ou va-t'elle laisser tomber ? mystère.



Par Saurano Maryse, le 01/05/2018 à 09:07

Don si un huissier passe par la il aurra le droit de saisir monaah...merci

Par youris, le 01/05/2018 à 09:20

comme déjà indiqué, l'huissier ne pourra pas saisir votre aah mais il pourra faire une saisie
sur votre compte en banque ou sur vos biens.
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